
Votre interlocuteur :  1ère demande    reconduction    extension
SECTEUR COMMERCE
 04.79.10.45.10
 commerce.artisanat@albertville.fr

Désignation du demandeur :

Nom du dirigeant 

Nom ou raison sociale du demandeur 

Adresse 

Téléphone 

Dimensions souhaitées de la terrasse, joindre un plan coté si nécessaire

► Terrasse 1 : L  ml - l  ml

► Terrasse 2 : L  ml – l  ml

► Terrasse 3 : L  ml – l  ml

Lieu d’installation :

Document à joindre     :  

Attestation d'assurance mentionnant l’occupation du domaine public 

Documents supplémentaires à joindre     dans le cadre d’une première demande     :   

- Extrait K-bis de moins de 3 mois
- Pièce d’identité

 je m’engage à respecter l’arrêté municipal relatif à l’occupation commerciale du domaine public pour une terrasse. 
 je certifie que mon local est en conformité avec les exigences du service urbanisme.  

Date de la demande SIGNATURE DE L’EXPLOITANT

La demande doit être déposée  au plus tard deux mois avant la date d'installation souhaitée de la terrasse. Elle 
devra  être  retournée,  accompagnée  de  l'ensemble  des  documents  demandés  pour  son  instruction  et  pour  la  
délivrance de l'autorisation d'occupation du domaine public, par :

courrier : MAIRIE D'ALBERTVILLE Secteur Commerce 12 cours de l’Hôtel de Ville CS 60104 73207 ALBERTVILLE CEDEX
mail : ville@albertville.fr

Cadre réservé à l’administration
dossier reçu le    /    /2026 

 dossier complet
AOT envoyé le    /    /2026
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DEMANDE D’AUTORISATION DE VOIRIE 
POUR L'INSTALLATION D’UNE TERRASSE COMMERCIALE 

2026

Complétez les dimensions
Longueur
largeur
mètre linéaire

Si votre terrasse est composée de 
différentes parties, renseignez aussi 
terrasse 2 et 3

mailto:ville@albertville.fr


RÉGLEMENTATION

La mise en place de la terrasse est accordée sous réserve du respect des dispositions 
en vigueur :

-  Maintien  obligatoire  d'un  passage  d’une  largeur  minimum  de  1.40m réservé  à  la 
circulation piétonne

- Maintien du mobilier urbain existant sur les lieux 

- Maintien des lieux dans un état de propreté parfait

- Interdiction formelle d'effectuer des trous sur l’emprise du domaine public pour la mise en 
place de quelconques supports

- Acquittement du droit de voirie annuel suivant  le tarif en vigueur en application de la 
délibération du conseil municipal du 26 mai 2025. Un titre de paiement sera adressé par la 
Trésorerie Principale d'Albertville. 

-  Le  demandeur  n'est  pas  dispensé  de  toutes  les  autres  autorisations  qu'il  pourra  être 
nécessaire  de  provoquer  et  d'obtenir  en  application  des  lois,  décrets  et  règlements  en 
vigueur.

L'autorisation d'occuper le domaine public est accordée à titre personnel, de façon précaire 
et révocable ( art. L 113-2 du Code de la Voirie Routière ). Elle ne peut, en aucun cas, être 
prêtée, louée ou cédée.

Elle est délivrée pour le seul usage prévu dans la demande et pour une durée clairement 
déterminée.  Elle  devra  être  renouvelée  chaque  année,  ainsi  qu'à  l’occasion  d’une 
modification de terrasse, de changement de propriétaire ou de gérant, ou des modalités 
d’exploitation de l’établissement attributaire.

Elle ne confère aucun droit réel à leur titulaire et elle peut être retirée à tout moment pour 
des motifs d'ordre public touchant à la sécurité publique et aux droits des tiers entre autres.
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